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ANNEXE I 
Extension des pavillons de la Cité-jardin
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Règlement
Objectifs de la réglementation
Les pavillons de la Cité-jardin de Suresnes, au nombre de 170, ont été construits 
entre 1921 et 1939 en cinq tranches correspondant aux opérations n° 1, 2, 3 4 et 
7 de la cité. Leur caractère principal est leur disposition en bande ; ils sont accolés 
par groupes de 2 à 8, ce qui permet une perméabilité visuelle au travers des jardins 
à partir de l’espace public. Chaque parcelle n’excède pas 300 m². Les maisons de 3, 
4 ou 5 pièces, sur 2 niveaux habitables, sont implantées de façon à bénéficier d’un 
jardinet privé sur la rue, séparé de l’espace public par une clôture à claire-voie en 
béton doublée d’une haie.

1ere opération (1921-1923) et 2e Opération (1927-1928)
Architecture pittoresque inspirée de l’architecture de Letchworth (cité-jardin an-
glaise)
 - volumes variés
 - toits en pente
 -brique apparente et tuile mécanique en toiture 

3e Opération ( 1930-1932)
Architecture d’esthétique modernisante
 - volumes simples
 - toits-terrasse
 - fenêtres standardisées
 -crépi en façade 
et parfois :
 -parement de briques pour certains bâtiments
 -bâtiments jumelés à toit en pente à certains emplacements

4e Opération [1932-1934) et 7ème Opération (1936-1939)
Architecture plus simplifiée encore que la précédente, mais à volumétrie plus variée
 - toiture-terrasse presque partout
 -enduit crépi combiné au parement de briques en façade
Ces pavillons constituent au sein de la Cité-jardin un ensemble très homogène de 
grande valeur architecturale, paysagère et urbaine.

Méthodologie

La démarche adoptée dans cette étude vise à élaborer les conditions de la création 
d’extensions pour améliorer l’habitabilité des pavillons, en augmentant les surfaces 
habitables ou secondaires, tout en préservant l’architecture et les espaces plantés 
qui l’accompagnent, perceptibles depuis les espaces publics. Sont également étu-
diées des modifications ponctuelles des façades principales (sur rue), ainsi que des 
percements en toiture nécessités par l’aménagement des combles. Dans tous les 
cas, le principe de base a été de toucher le moins possible au bâti afin de préserver 
l’architecture d’origine. 
Pour permettre une homogénéité des agrandissements, l’AVAP reprend dans sa qua-
si-intégralité les dispositifs imaginés dan la ZPPAUP.

Extensions prévues
Prescriptions
Tout projet d’extension devra être présenté avec un cahier de dessin présentant les 
dimensions du projet, les matériaux mis en oeuvre et la fiche technique des menui-
series proposées. 

VERRIÈRES TYPES PRÉVUES: R, T, U, V, W, X, Y
(cf. catalogue des types)

En ce qui concerne la stabilité, l’étanchéité, le drainage, la ventilation et la sécurité 
des ouvrages, se conformer à la réglementation en vigueur.
Nota : les cotes indiquées, étant basées sur les plans du projet initial de la construc-
tion de la cité-jardin, devront être vérifiées sur place.
 - Emplacement principalement en façade postérieure des pavillons (don-
nant sur les jardins privatifs), exceptionnellement en façade latérale desdits pavillons
(cf. plan des opérations et catalogue des groupes G. P. )
 - Volume vitré à surface zénithale transparente inclinée - pente générale 
imposée à 15° ( 27%).
 - Socle en maçonnerie de même aspect et de même nature que le soubasse-
ment du pavillon où la verrière se greffe aux extrémité des groupes : impérativement 
de même hauteur que le soubassement du pavillon au milieu du groupe : hauteur 
variable (niveaux 0,00 ; 0.35 ; 0,70 cf. catalogue G. P. )
.  - Murs :
>Nature des murs au choix :  maçonnerie de parpaings enduits (épaisseur :
20 cm), paroi en béton (épaisseur : 18 cm), 
>Dimensions des murs limitées. impérativement aux dimensions des extensions.
 - Ossature et menuiserie :
>Matériau au choix : acier peint, aluminium laqué. PVC déconseillé (matériau non 
durable) en profilés armés . 
>Couleur imposée: blanc
>Divisions courantes entre les axes : de 0,70 à 0,90 m
>Vitrerie transparente (et non translucide)
>Paroi verticale : verre double ou triple vitrage
> Surface zénithale inclinée de préférence verre feuilleté ou trempé, double ou triple 

vitrage. Les matériaux pleins ou alvéolaires sont interdits
 -Étanchéité, évacuation, E.P. et ventilations de couleur blanche intégrés au 
profils de menuiserie. Sont prévus chéneaux, gouttières et tuyaux de descente cana-
lisants aboutissant à puisard (conseillé) ou canalisation. Tous ces éléments seront 
impérativement de même nature et de même couleur (blanc) que l’ossature.
 - Ventilation. Il est indispensable de prévoir :
> d’une part un châssis de ventilation au sommet du volume vitré
> d’autre part une arrivée d’air frais en partie basse en façade si celle-ci n’est pas 
gérée par une arrivée d’air interne (de type puits canadien par ex.).
 - Perron d’accès à créer : nature et aspect identiques à ceux du socle (cf. 
catalogue des types) ou à démolir, selon le volume de l’emplacement de la verrière 
(cf. catalogue des G. P.).

Les seules modifications du percement autorisées sont celles permettant l’accès 
direct à la verrière : démolition de l’allège et percement en pignon selon le cas (cf. 
catalogue des G. P.).

GARAGES
 -Emplacement
>type I :en pignon.
>type II : en fond de jardin, isolé.
>type III :en fond de jardin, jumelé avec garage mitoyen
>type IV : sous verrière type R

 -Hauteur du volume (acrotère compris)
>type I : au plus égale à celle du soubassement du pavillon
>type II :au plus égale à celle de la clôture (max. 1 m50)
>type III : au plus égale à celle de la clôture.
>type IV: au plus égale à celle du sous-sol du pavillon.
 
 - Construction
>en béton brut
>en maçonnerie, revêtement au choix : ciment gris ou béton gravillonné
>terrasse : non accessible, non constructible. Protection d’étanchéité selon règle-
ment de la zone
>porte d’accès, matériau au choix : bois peint, métal laqué. PVC interdit. Couleur 
imposée : blanc.
>rampe d’accès, revêtement au choix ciment gris ou béton délavé strié
> modification de la clôture côté rue : cf règlement général. 
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MODIFICATIONS EN FAÇADE PRINCIPALE

FERMETURE DE L’ENTRÉE
TYPE S (cf. Catalogue)

 - matériau au choix, bois peint, acier peint, aluminium laqué. PVC interdit.
 -couleur imposée: blanc.
 - division du vitrage (cf. Catalogue). La proportion entre le vitrage et la me-
nuiserie devra être le plus proche des menuiseries d’origine.

PERCEMENTS EN TOITURE

- remplacement et agrandissement des· tabatières existantes, ou création de perce-
ment par fenêtre de toit de type VELUX en toiture façade postérieure ou latérale (cf. 
Catalogue). Pose au nu de la couverture, menuiserie métal de couleur sombre.
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Répertoire, adresses et groupes

Type d’ex-
tension

Numéro de rue Rue

GP 1 17, 19, 21 Allée des gros buissons
GP 2 9, 11, 13, 15 Allée des gros buissons
GP 4 3, 5, 7 Allée des gros buissons
GP 4 3, 5, 7 Allée des marronniers
GP 5 1 Allée des marronniers

2, 20, 21, 23, 39 Avenue des tilleuls
40, 42 Avenue de fouilleuse

1, 3, 2, 4 Allée William Penn
GP 6 4, 6, 8, 10 Avenue des tilleuls
GP 7 12, 14, 16, 18 Avenue des tilleuls
GP 9 7, 9, 11, 13 Allée des platanes

GP 10 1, 3, 5, 7, 9, 11, 13, 15, 17, 19 Avenue des tilleuls
GP 11 13, 14, 15, 16 Sente des sorbiers
GP 12 2, 4, 6, 8, 10, 12 Sente des sorbiers
GP 13 1, 3, 5, 7, 9, 11 Sente des sorbiers
GP 14 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12 Allée des cytises
GP 17 17, 18, 19, 20 Sente des sorbiers

GP 18 10, 12, 20, 22 Allée des gros buissons
GP 19 4, 6, 8, 24, 26, 28 Allée des gros buissons
GP 20 14, 16, 18 Allée des gros buissons
GP 22 25, 27, 29, 31, 33, 35, 37 Avenue des tilleuls
GP 24 24, 26, 28, 30, 32, 34, 36 Avenue de fouilleuse
GP 25 12, 14, 16, 18, 20, 22 Avenue de fouilleuse
GP 26 4, 6, 8, 10 Avenue de fouilleuse
GP 27 44, 46, 48, 50 Avenue de fouilleuse
GP 28 52, 54, 56, 58, 60, 62, 64 Avenue de fouilleuse
GP 29 66, 68, 70, 72 Avenue de fouilleuse
GP 31 6, 8, 10, 12, 14, 16, 18, 20 Allée William Penn
GP 32 17, 19, 21, 23, 25, 27 Rue de Locarno
GP 33 3, 5, 7, 9, 11, 13 Rue de Locarno
GP 44 5, 7, 9, 11, 13, 15, 17 Allée William Penn
GP 45 29, 31, 33 Rue de Locarno
GP 46 35, 37, 39 Rue de Locarno
GP 47 41, 43, 45 Rue de Locarno
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